
LIGUE CALEDONIENNE DE TENNIS DE TABLE 
 

COUPE DE CALÉDONIE EDITION 2022 
 

 
Objectifs visés : 
 

- Promouvoir la discipline à de nouveaux publics féminins en priorité 
- Favoriser l’intégration de nouveaux joueurs au sein des clubs et notamment des féminines 
- Associer des débutants avec des joueurs confirmés 
- Augmenter le nombre de licenciés au sein de la Ligue et des clubs 
- Développer une culture de sport convivial  

 

Conditions de participation : 
 
Pour être autorisée à participer à cette compétition, toute paire constituée doit confirmer son engagement 
auprès de la Ligue Calédonienne de Tennis de Table (LCTT), avant la date fixée par la Commission Sportive ; à 
savoir le jeudi 10 mars 2022 à 18 heures pour une date de compétition prévue le samedi 12 mars 2022 à partir 
de 13h30.  
 
Après cette date et jusqu’au samedi 12 mars 2022, avant 12h30, de façon exceptionnelle, de nouvelles 
inscriptions pourraient être autorisées par téléphone auprès du juge-arbitre (DEY Jérémy – tel : 91.26.24) ou 
sur place dans la limite d’un nombre de paires maximum fixé par le juge-arbitre en fonction des créneaux 
horaires liés à la disponibilité de la salle. 
 
Le droit d’engagement des équipes est gratuit.  
 
Tout joueur participant à cette compétition est tenu de s’informer des conditions de participation et d’en 
accepter les termes dans leur intégralité. 
 

Qualifications des paires : 
 
Tournoi par équipes composées de 2 joueurs : un homme et une femme, ou 2 femmes avec au maximum une 
personne licenciée par équipe. 
 
Les profils d'équipes seront donc composés comme suit : 
- Soit une femme non licenciée (traditionnelle ou promotionnelle) associé à un homme licencié 
- Soit une femme non licenciée associé à un homme non licencié 
- Soit une femme licenciée associée à une femme non licenciée 
- Soit deux (2) femmes non licenciées 

 

Organisation sportive:  
 
Déroulement des rencontres : 
 

Les rencontres se dérouleront au meilleur des 3 manches (2 sets gagnants) de 11 points, avec au moins 
2 points d’écarts. 



Selon le nombre d’équipes engagées : 
 
- 8 équipes ou moins : Les équipes seront placées dans une poule unique.  
- 9 équipes et + : tirage au sort des équipes qui seront placées dans un tableau KO/OK à classement intégral. 
 
Chacune des rencontres comprendra 3 parties maximum: 
- 1 partie Licencié contre Licencié 
- 1 partie Non Licencié/Promotionnel contre Non Licencié/Promotionnel 
- En cas d’égalité : Une dernière manche (en 5 points gagnants, 1 seul point d’écart si 4-4) opposera les 2 Non 
Licenciés/Promotionnels. 
 

Si le nombre d’équipes engagées est important, le Juge Arbitre peut décider de fixer une limite de 
temps maximum pour les rencontres. Une fois la limite de temps atteinte, les manches restantes de la 
rencontre engagée se joueront en 5 points gagnants, 1 point d’écart, 1 service chacun, et ce jusqu’à la fin de 
la rencontre. 
 

Conditions matérielles : 
 
Matériels : 
Les rencontres doivent se disputer avec des balles agréées, sur des tables et des filets homologués par la FFTT 
ou l’ITTF. 
Toutes les parties d’une rencontre se disputent avec des balles de 40 mm agréées d’une même marque, même 
référence et même couleur. Elles sont fournies par la LCTT, qui doit en prévoir un nombre suffisant, de couleur 
blanche. 
 
Tenues : 
 
La tenue sportive est obligatoire. Si possible les paires porteront une même couleur de maillot. 
La couleur de maillot doit être si possible différente du blanc ou composé à un maximum de 30% de blanc. 
 
Récompense : 
 
De nombreux lots textiles seront distribués à une partie des participants 
Une réduction de 1500 F sera offerte aux 4 meilleures joueuses de la compétition sur une prise de licences au 
sein des clubs de la LCTT. 
 
Juge-arbitrage et arbitrage : 
 
Le juge-arbitrage et l’arbitrage sont de la responsabilité de la Ligue.  
 
Autres considérations générales :  
 
La commission sportive sera saisie de tous les litiges ou questionnements que pourrait susciter la bonne 
compréhension de ce règlement. Les décisions finales seront entérinées par le Comité de Ligue sur 
propositions de ladite commission. 
 
La LCTT souhaite à tous les joueurs/ses engagé(e)s une bonne compétition dans la bonne humeur, le fair-play 
et la convivialité. 
 

Fait le 27 février 2022  
par la commission sportive  

de la Ligue de Tennis de Table 
 



 


